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ÉDITO
A sa crØation il y a 50 ans, le positionnement de l�association 
SOS Village d�Enfants se distinguait du mouvement pour la 
protection de l�enfance qui se crØait alors, en se qu�il mettait 
au c�ur de son projet, le regroupement des frŁres et s�urs 
orphelins. Le modŁle hygiØniste de la vie de l�enfant prØvalait 
alors et l�Øloignement des frŁres et s�urs dans le placement 
Øtait une pratique courante, voire encouragØe. Notre association 
a donc dß batailler pour convaincre, pour imposer sa vision 
alternative de l�action pour la protection de l�enfance et faire 

partager cette intuition qu�un environnement de type familial attentif, 
affectif et protecteur, Øtait source de sØcuritØ et d�Øpanouissement pour 
les enfants orphelins d�alors. 

Pendant ces cinq dØcennies, la sociØtØ a changØ� et notre association 
aussi. SOS Villages d�Enfant a Ølargi sa mission, ouvert ses portes aux 
enfants victimes de carences Øducatives, de maltraitances physiques, 
psychologiques ou sexuelles de la part de leur famille. Notre association 
a de ce point de vue su relever les nouveaux dØ� s de la protection de l�en-
fance en tenant compte des Øvolutions dØmographiques et sociales. Pour 
y parvenir, SOS Villages d�Enfants a professionnalisØ son engagement, 
enrichi ses Øquipes de psychologues, d�Øducateurs, d�aides familiales 
a� n d�apporter une rØponse affective et Øducative toujours plus en phase 
avec les besoins de l�enfant. Pour autant, le c�ur du projet est restØ 
identique et apparaît aujourd�hui d�une grande modernitØ.

Alors que la nouvelle loi de la protection de l�enfance votØe au mois de 
mars 2007 prône le droit de l�enfant aux relations familiales, à la stabi-
litØ affective et sociale, la spØci� citØ de notre projet associatif est en� n 
explicitement lØgitimØe comme un volet nØcessaire de la protection de 
l�enfance. Une reconnaissance qui ne fait que renforcer notre volontØ de 
poursuivre notre mission avec le mŒme niveau d�exigence auprŁs des 
enfants que nous accueillons dans nos villages.

Pierre Pascal, 
Président de SOS Villages d’Enfants
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« Aujourd’hui, 
SOS Villages d’Enfants est 
reconnue dans sa singularité »
                                        Rémy Mazin

Rémy Mazin, Directeur Général Adjoint de SOS Villages d’Enfants, 
s’exprime sur les évolutions vécues depuis cinquante ans par l’associa-
tion. Entretien.

En 1956, la création de SOS 
Villages d’Enfants s’inscrivait 
dans un contexte particulier…

C�Øtait un contexte d�aprŁs-guerre, 
le pays Øtait en proie à de gros 
problŁmes de logement et de pauvretØ 
et la protection de l�enfance n�Øtait 
pas encore structurØe. Elle Øtait alors 
surtout l�affaire d�oeuvres privØes, 
confessionnelles ou laïques. Gilbert 
Cotteau, le fondateur de l�association, 
a crØØ les villages d�enfants SOS avec 
cette intuition que les frŁres et s�urs 
devaient pouvoir vivre ensemble autour 
d�une « mŁre ». A l�Øpoque, la pratique 
Øtait plutôt de couper l�enfant de son 
histoire pour en faire un enfant nouveau. 
SOS Villages d�Enfants Øtait donc large-
ment à contre-courant de l�action pour 
la protection de l�enfance. Aujourd�hui, 
l�association est reconnue dans sa 
singularitØ. Les villages d�enfants SOS 
apparaissent comme la synthŁse entre 
l�institution et le placement en famille 
d�accueil. 

Le pro�  l des enfants admis n’est 
plus complètement le même 
aujourd’hui…

Au dØpart, la mission de l�association 
française Øtait essentiellement d�ac-
cueillir des orphelins, au moins de mŁre. 
Puis elle s�est ouverte à des enfants 
dont les parents avaient ØtØ dØchus 
de leurs droits. Avec la diminution 
considØrable du nombre d�orphelins, 
la premiŁre mission de l�association est 
devenue quasiment sans objet. D�autre 
part, la notion de dØchØance des droits 

parentaux a ØtØ utilisØe avec de plus 
en plus de parcimonie. Avec les lois 
de la dØcentralisation puis les lois sur 
l�assistance Øducative, SOS Villages 
d�Enfants a accueilli une nouvelle 
catØgorie d�enfants, ceux placØs au 
titre des mesures d�assistance Øduca-
tive, avec l�idØe qu�il fallait dorØnavant 
prendre en charge l�enfant en tenant 
compte de l�existence des parents et 
de leurs problØmatiques. Le rôle de 
l�association française a alors ØvoluØ 
de la substitution à la supplØance 
parentale.  

Au fond, la nature de votre 
mission a-t-elle changé ?

Le coeur du projet associatif est le 
mŒme. Il repose sur un engagement 
à accompagner des frŁres et s�urs 
sur le long terme en leur permettant de 
vivre une relation affective et Øduca-
tive avec un adulte de rØfØrence qui 
s�engage à leurs côtØs durant toute la 
durØe du placement avec la possibilitØ 
de maintenir des liens au-delà ce 
celui-ci. En revanche, l�association 
demande aujourd�hui aux mŁres SOS 
un engagement supplØmentaire  : 
celui de se former pour qu�à tout 
moment, elles puissent comprendre 
les troubles des enfants, prendre en 
compte l�existence des parents encore 
prØsents dans la vie des enfants et 
acquØrir des conduites adaptØes et 
partagØes en Øquipe. Nous faisons en 
effet dØsormais appel à une Øquipe qui 
s�inscrit en complØmentaritØ de leur 
action. Celle-ci s�est progressivement 
ØtoffØe avec l�arrivØe d�Øducateurs 

spØcialisØs qui interviennent de plus en 
plus  auprŁs de la mŁre SOS, d�aides 
familiales qui travaillent en tandem 
avec les mŁres SOS et leur permettent 
aussi de disposer de davantage de 
temps de repos, de psychologues 
qui ont permis d�apporter un Øclairage 
diffØrent, de mieux comprendre les 
problØmatiques, les rØactions des 
enfants. 

Quel regard portez-vous sur 
l’histoire de l’association et 
comment envisagez-vous son 
avenir ?

Il y a eu des Øvolutions lØgislatives, des 
Øvolutions de la population accueillie 
mais, au fond, l�association a toujours 
su conserver sa spØci� citØ et s�adapter 
aux nouveaux enjeux de la protection 
de l�enfance. 50 ans aprŁs la nais-
sance de l�association, notre projet 
entre plus que jamais dans le cadre 
de la nouvelle loi qui prône moins de 
technicitØ et plus d�humanitØ ainsi 
qu�une approche globale de l�enfant 
et de ses besoins. Concernant l�avenir, 
nous devons poursuivre nos travaux 
de recherche, notamment autour de 
la dynamique fraternelle pour mieux 
accompagner l�Øvolution de ces rela-
tions, mieux prØvenir les dif� cultØs� 
Nous intervenons au quotidien sur un 
terrain humain, extrŒmement fragile et 
dØlicat, notre responsabilitØ est donc 
de continuer à apprendre pour ajuster 
nos conduites, individualiser nos 
rØponses au plus prŁs des besoins de 
l�enfant.
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Un regard socio-démographique 
sur une forme spéci�  que 
de placement

Le recensement des sources de 
donnØes traitant de l�enfance en 
danger, prØsentØ dans le rapport de 
l�ONED de septembre 2005, a mis 
en lumiŁre les carences (qualitatives 
et quantitatives) du dispositif  en 
vigueur. Il dØmontre, en particulier, que 
l�observation de l�enfance en danger 
s�effectue encore aujourd�hui à partir 
de diffØrentes sources de donnØes 
visant des � nalitØs gestionnaires et  
non la connaissance et le suivi d�une 
population prØcise. Un systŁme  en 
quelque sorte « dØconnectØ » de son 
sujet d�observation puisqu�il ne favori-
sait pas une exploitation des donnØes 
individuelles collectØes et que, par 
consØquent, l�enfant disparaissait de 
fait des « radars » de la protection de 
l�enfance. 

A� n de remØdier à cette situation, 
l�ONED a depuis mis en place un 
nouveau systŁme d�observation, cette 
fois basØ sur l�unitØ « enfant », dont 
l�objectif est d��uvrer à la recons-
titution des trajectoires individuelles 
� un systŁme qui intŁgre la dimension 
« fratrie » à l�Øtude des parcours.

L�Øtude des dossiers constituØs par 
SOS Villages d�Enfants au � l de son 
histoire permet pour sa part, à l�Øchelle 
de l�association et dans le cadre de la 
spØci� citØ de sa mission, d�analyser 
les trajectoires des enfants placØs en 
village d�enfants. Il restait cependant à 
en constituer une analyse approfondie 
et sur le long terme. C�est aujourd�hui 
chose faite grâce au remarquable 
travail de Virginie de Luca, maître de 

confØrences en dØmographie, 
chercheur au laboratoire Printemps 
(CNRS/UniversitØ de Versailles Saint 
Quentin en Yvelines) et de Florent 
GuØroult, dØmographe (UniversitØ de 
Versailles Saint Quentin en Yvelines).

Leur Øtude, dont ce deuxiŁme numØro 
des Cahiers de SOS Villages d’Enfants 
propose une synthŁse, s�appuie sur 
l�analyse des dossiers des 555 fratries 
et 2106 enfants accueillis au cours 
des cinq derniŁres dØcennies dans 12 
villages d�enfants SOS. 

« Le recensement des données a été 
relativement long à effectuer, entre 6 
et 8 mois environ, car, si les dossiers 
d’admission des premières périodes 
étaient centralisés au siège de l’as-

sociation, les dossiers plus récents 
n’étaient accessibles que dans les 
villages, il a donc fallu aller les chercher 
un peu partout en France.  Une fois 
recensées les données, le dépouille-
ment des dossiers d’admission a 
révélé des contenus variables. Les 
dossiers n’étaient pas tous renseignés 
de la même façon selon les périodes 
- sur les familles d’origine notamment 
- mais nous avons � nalement recensé 
des éléments sur l’intégralité des 
fratries et des enfants accueillis par 
l’association au cours de son histoire. 
L’étude a ensuite suivi deux approches 
complémentaires. L’une, longitudi-
nale, était centrée sur le parcours, 
les trajectoires des enfants dans le 
temps. L’autre, transversale, s’attachait 
à la caractérisation des périodes. 

En s’appuyant sur l’analyse des dossiers des 555 fratries et 2106 enfants 
accueillis au cours des cinq dernières décennies par notre association, 
l’étude de Virginie de Luca et de Florent Guéroult contribue à la capita-
lisation des connaissances sur l’évolution du parcours de l’enfant dans 
le placement. C
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Nous avons également privilégié deux 
unités d’analyse : l’enfant et la fratrie. 
Nous avons donc deux visions possibles 
de la population accueillie. Il nous fallait 
en effet rendre compte de la spéci� cité 
de l’association. Par ailleurs, l’étude a 
été entièrement anonymisée de façon 
à respecter la con� dentialité des infor-
mations » explique Virginie de Luca.
 
IntitulØe « Un demi-siŁcle d�accueil de 
fratries en villages d�enfants SOS - contri-
bution à une socio-dØmographie d�une 
population d�enfants placØs », l�Øtude 
de Virginie de Luca et de Florent 
GuØroult Øclaire donc à la fois sur 
l�histoire familiale de l�enfant jusqu�à 
son placement, sur l�Øvolution 
des caractØristiques des effectifs 
accueillis et sur les conditions de la 
sortie, en prØcisant l�in� uence des 
contextes sociologiques, dØmogra-
phiques et juridiques. 

L�approche dØmographique de l�Øtude 
est apparue particuliŁrement fructueuse. 
En effet, l�histoire de SOS Villages 
d�Enfants croise celle de la famille et 
de ses caractØristiques socio-dØmo-
graphiques et celle de la protection 
de l�enfance. Des familles aujourd�hui 
moins nombreuses, des enfants moins 
souvent orphelins, des couples plus 
fragiles. La population accueillie en 
village est le re� et de ces Øvolutions. 
Pour autant, dans l�ensemble, les 
enfants admis en villages sont issus de 

fratries plus nombreuses que le reste 
de la population, sont plus souvent 
orphelins, et sont issus de couples plus 
fragiles.  

De sa crØation en 1956 jusque dans 
les annØes 1970, la mission de SOS 
Villages d�Enfants Øtait essentiellement 
d�accueillir des frŁres et s�urs dont 
les parents Øtaient soit dØcØdØs soit 
absents et que la famille Ølargie ne 
pouvait prendre en charge, autrement 
dit, l�association s�est attachØe à 
recrØer un cadre familial stable pour 
des fratries orphelines de pŁre et/ou 
de mŁre, en leur permettant de vivre 
ensemble et en leur offrant une prise en 
charge de type familial. L�association 
dØtenait alors l�autoritØ lØgale envers 
les enfants accueillis et cela jusqu�à leur 
majoritØ. Puis avec les Øvolutions de la 

protection de l�enfance, SOS Villages 
d�Enfants ouvre ses portes aux fratries 
placØes par le juge des enfants pour 
les protØger de leur environnement. Les 
fratries placØes sont plus rØduites. La 
reconnaissance accrue des droits des 
parents envers leurs enfants a nØcessitØ 
des changements au sein de l�associa-
tion. Ce sont les parents qui conservent 
l�autoritØ lØgale envers leurs enfants 
et l�association se voit con� er la prise 
en charge des enfants au quotidien. 
Le placement durant parfois le temps 
d�une crise familiale, la durØe de place-
ment devient incertaine, les parents sont 
dorØnavant toujours susceptibles à plus 
ou moins long terme de rØcupØrer leurs 
enfants. La loi impose une rØvision de 
la situation des enfants tous les deux 
ans maximum. La durØe de l�accueil se 
rØduit en moyenne. Les contacts entre 
les parents biologiques et les enfants 
sont plus frØquents. L�instauration des 
Maisons d�Accueil Familial offre une 
solution de prise en charge diffØrenciØe, 
adaptØe au nouveau pro� l prØsentØ par 
les fratries que l�Aide Sociale à l�Enfance 
propose à SOS Villages d�Enfants. Elle 
n�est plus une institution de substitution 
mais de supplØance de la famille en 
dif� cultØ.

Dans une perspective de comprØhen-
sion de l�histoire des singularitØs de notre 
association, l�Øtude de Virginie de Luca 
&  de Florent GuØroult, constitue donc 
un document essentiel à un moment 
oø, avant d�envisager l�avenir, SOS 
Villages d�Enfants voulait interroger 
son histoire et à travers elle, celle 
des enfants qu�elle accueille depuis 
aujourd�hui plus de cinquante ans.
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C�est à la � n du XIXe siŁcle que sont 
posØes les premiŁres pierres de 
l�Ødi� ce juridique de la protection de 
l�enfance. A l�Øpoque, la loi de 1898 
interpelle en particulier par son carac-
tŁre à la fois rØpressif envers les parents 
violents ou abusifs et protecteur envers 
les jeunes victimes et coupables. C�est 
une premiŁre.

� A la LibØration, l�ordonnance du 2 
fØvrier 1945 sur l�enfance dØlinquante 
entend garantir le droit à l’éducation 
pour tous les enfants grâce à l�action 
des travailleurs sociaux.

� L�Ordonnance du 23 dØcembre 
1958 fonde la Protection Judiciaire 
de l�Enfance et de la Jeunesse. Ce 
texte introduit l�idØe d�assistance 
éducative à apporter aux parents 
afin de protéger leurs enfants  
« si leur santØ ou leur moralitØ  sont 
en danger ou si les conditions de leur 
Øducation sont compromises ». Le 
dØcret ordonne aussi la crØation de 
services de prØvention pour veiller à ce 
que les enfants maltraitØs, dØlaissØs 
ou nØgligØs ne tombent pas dans la 
dØlinquance, le placement devant Œtre 
le dernier recours.

� En 1964, la crØation des Directions 
DØpartementales de l�Action Sanitaire et 
Sociale a pour objectif de coordonner 
les actions en matière de protection 
de l’enfance. 

� Au cours des annØes 1970, l�action 
sanitaire et sociale s�intensi� e et se 
diversi� e. Les Øquipes qui intervien-
nent dans le cadre de la protection de 
l�enfance sont dØsormais pluridiscipli-
naires. Entre 1968 et 1975, le nombre 
des professionnels des services 
mØdico-sociaux augmente de 69%.

� La loi du 4 juin 1970 substitue l�auto-
ritØ parentale à la notion de « chef de 
famille » pour les couples mariØs : les 
deux parents sont dØsormais porteurs 
des mŒmes responsabilitØs juridiques 
envers leurs enfants.

� Suite à l�Ølection de Valery Giscard 
d�Estaing à la prØsidence de la RØpu-
blique, la loi du 5 juillet 1974 institue 
l�âge de la majoritØ à 18 ans au lieu de 
21. L�annØe suivante, la loi Veil lØgalise 
l�interruption volontaire de grossesse 
avec l�accord d�un des deux parents. 
La mŒme annØe, la loi du 11 juillet 
permet le divorce par consentement 
mutuel. 

� En 1981, avec l�Ølection de François 
Mitterrand, les lois Defferre instituent 
la dØcentralisation de l�Aide Sociale à 
l�Enfance : le transfert de compØtences 
vers le dØpartement a pour objectif 
de favoriser une intervention de 
proximité, mieux coordonnée et au 
service des béné�  ciaires.

� Les circulaires du 18 et 21 mars 1983 
rØintroduisent la possibilitØ d�organiser 
des lieux de rencontre et d�Øcoute pour 
les parents en dif� cultØ. Les lois du 6 
juin 1984 et du 6 janvier 1986 reconnais-
sent aux parents le droit d�Œtre informØs 
des dØcisions relatives au placement 
de leurs enfants. Ils sont dØsormais 
associØs aux dØcisions importantes 
qui concernent leurs enfants.

Et la fratrie ?

Si la sociologie de la famille 
fait aujourd’hui partie des 
principaux champs d’étude des 
sciences sociales, on ne peut 
pas en dire autant de la notion 
de fratrie. 

Celle-ci n’a d’ailleurs été envi-
sagée que très récemment 
comme un élément possible 
d’une politique publique. 

Ce n’est qu’il y a 10 ans que 
la fratrie s’est frayé une place 
dans le dispositif juridique de 
protection de l’enfance. 

C’est la loi du 30 décembre 
1996, relative au maintien des 
liens entre frères et sœurs, qui 
indique pour la première fois, 
au titre de l’article 371-5 du 
code civil, que « l’enfant ne doit 
pas être séparé de ses frères 
et sœurs, sauf si cela n’est 
pas possible ou si son intérêt 
commande une autre solution. 

S’il y a lieu, le juge statue sur 
les relations personnelles 
entre les frères et sœurs. » 
Plus récemment, la nouvelle 
loi réformant le protection de 
l’enfance, publiée au JO du 6 
mars 2007, fait explicitement 
référence au droit de l’enfant au 
développement affectif et social 
et au droit à sa stabilité affective 
ou relationnelle. 

Elle indique qu’en cas de place-
ment, « le lieu d’accueil doit être 
recherché dans l’intérêt de l’en-
fant a� n de faciliter le maintien 
de ses liens avec ses frères et 
sœurs ». (lire également l’article 
sur la nouvelle loi p.20)

Le contexte juridique 
de la protection de l’enfance

Depuis la � n du XIXe siècle, le cadre juridique de la protection de 
l’enfance gagne peu à peu du terrain dans la défense des intérêts 
de l’enfant. Rappel de quelques étapes décisives…
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L’étude de la typologie des familles concernées et des situations 
matrimoniales des parents permet de dessiner l’origine familiale 
des enfants accueillis. Et d’observer que la mère est souvent le 
dernier rempart au cœur de situations familiales dramatiques.

Il apparaît tout d�abord que, dans l�immense majoritØ des 
cas, la mŁre constitue l�ØlØment commun de la fratrie. Sur 
l�ensemble de la pØriode, les fratries placØes en village d�en-
fants SOS sont en effet composØes, dans plus de 97% des 
cas, d�enfants ayant la mŒme mŁre. Les situations sont plus variØes 
concernant le pŁre puisqu�en moyenne dans une fratrie sur quatre, 
les enfants ont un pŁre diffØrent, avec cependant une progression 
constante de ce phØnomŁne (on passe de 9% à 26%). 

Des structures familiales 
de plus en plus diverses

L�Øtude de la structure mŒme des familles d�origine permet 
d�observer une rØalitØ plus complexe de mŒme qu�une 
Øvolution des situations sur l�ensemble de la pØriode. Si la 
proportion de fratries vivant dans une famille de type nuclØaire 
(c�est-à-dire vivant avec leur pŁre et leur mŁre) � uctue sans 
logique Øvolutive apparente, on assiste parallŁlement à une 
diversi� cation des structures familiales. 

Le nombre de fratries issues de foyer monoparental autour de 
la mŁre se stabilise (autour de 20% à partir de 1985) alors que 
celui autour du pŁre dØcroît fortement (de 21% à 4,5%). On 
note aussi une augmentation sensible du nombre de fratries 
dont au moins un des enfants est de pŁre inconnu (de 4% en 
1985 à 9% aujourd�hui).

Les familles recomposØes se dØveloppent passant de 9% au 
cours de la premiŁre dØcennie à prŁs d�une fratrie sur quatre 
à partir de 1995. Cette recomposition s�organise presque 

L’histoire familiale de l’enfant

Structure de la famille d’origine (unité d’analyse : fratrie)

Structure familiale Effectif Fréquence %
NuclØaire 236 48.3
Monoparentale autour de la mŁre 94 19.2
Monoparentale autour du pŁre 35 7.2
RecomposØe autour de la mŁre et autre (selon les enfants) 71 14.5
RecomposØe autour du pŁre et autre (selon les enfants) 11 2.2
RecomposØe et nuclØaire (selon les enfants) 20 4.1
Autre 22 4.5

Total  489 100.0
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Une fratrie type d’hier
CaractØristique des fratries accueillies à l�origine de 
l�association est celle, de 7 frŁres et s�urs qu�accueille 
l�un des villages du nord de la France. Les enfants vivent 
chez leurs deux parents lorsque leur mŁre meurt à la suite 
d�une maladie grave. Le pŁre, mineur, ne peut Ølever seul 
ses sept enfants, aussi fait-il appel à sa mŁre qui vient 
loger chez lui. Mais l�âge avancØ de la grand-mŁre, les 
problŁmes de santØ du pŁre compliquent une situation 
dØjà pØnible, aussi l�Øducation des enfants s�en ressent. 
Les services sociaux sont alertØs et constatent des 
carences Øducatives et un manque d�hygiŁne au foyer 
qui sont mentionnØs dans le dossier de 
la fratrie. Bref, les enfants sont livrØs 
à eux-mŒmes et les services 
sociaux sont interpellØs. Les 
cinq aînØs sont orientØs 
en foyer d�accueil oø ils 
restent cinq mois avant 
d�intØgrer un village d�en-
fants SOS avec leurs deux 
plus jeunes frŁres et s�urs 
restØs avec leur grand-mŁre 
paternelle. Celle-ci gardera 
contact avec ses petits-enfants, 
contrairement au pŁre qui n�entretiendra 
plus de liens avec eux. Ces frŁres et s�urs seront 
accompagnØs par une mŁre SOS jusqu�à leur majoritØ.
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750 ans d�accueil de fratries en villages d�enfants SOS

Une fratrie type d’aujourd’hui
CaractØristique des fratries accueillies au cours des 

derniŁres annØes, le parcours de celle-ci tØmoigne 
des Øvolutions dØmographiques et sociales 
rØcentes. Elle est composØe de quatre enfants. 

Seule leur mŁre les unit car ils ont deux 
pŁres diffØrents. Les deux plus 

jeunes vivent avec leur 
mŁre et son compagnon 

mais ils n�ont jamais 
vØcu avec leurs aînØs, 
con� Øs à la famille 
Ølargie puis placØs 
pendant plusieurs 
annØes dans des 

foyers, d�abord sØpa-
rØment, avant d�Œtre 

rØunis. Puis la troisiŁme 
est placØe en pouponniŁre 

oø elle rejoint ses deux frŁres. 
Les faits qui motivent  le placement sont multiples : carences 
Øducatives, maltraitrance, suspicion de maltraitance 
sexuelle. Les troubles psychiatriques de la mŁre, du 
pŁre, les faits avØrØs sur les enfants conduisent à l�incar-
cØration des parents pour maltraitance et nØgligences 
graves. Les quatre frŁres et s�urs sont alors placØs à 
SOS Villages d�Enfants par Ordonnance de Placement 
Provisoire (OPP). Chacun d�eux garde des contacts 
rØguliers avec ses propres parents.

toujours autour de la mŁre (seulement 1% le sont autour du 
pŁre). Les enfants vivent de plus en plus avec leur mŁre et 
son compagnon, avec qui elle peut avoir un (des) enfant(s)  
ou qui peut lui-mŒme en avoir eu.

Aujourd�hui comme hier, quoique dans des proportions 
diffØrentes, dominent donc les situations oø les enfants vivent 
avec leurs deux parents ou avec leur mŁre seule ou accom-
pagnØe. La proportion de fratries issues de familles nuclØaires 
(de 38% à 53% en fonction des dØcennies) reste logiquement 
infØrieure à la moyenne nationale dans la mesure oø le place-
ment est souvent motivØ par les dØcŁs d�un ou des deux 
parents (24% en moyenne) ou par l�instabilitØ familiale (32%). 
Plus qu�ailleurs, les familles sont exposØes au risque d�une 
sØparation, le dØcŁs d�un parent tout comme la sØparation 
d�un couple aboutissant à un bouleversement de la structure 
familiale. Une rØalitØ qui explique la forte proportion de familles 
monoparentales ou recomposØes.

Des situations 
matrimoniales diverses

Les dossiers nous informent sur la situation matrimoniale de la 
mŁre de 1628 enfants sur 2106. Il apparaît que plus de 61% 
des mŁres sont mariØes ou en concubinage avec le pŁre de 
l�enfant pour lequel le placement est demandØ et que 16% 
d�entre elles vivent avec un homme qui n�est pas le pŁre de 
l�enfant placØ. On note aussi une proportion plus ØlevØe de 
veuves que dans la moyenne nationale. Les Øvolutions de la 
famille sont peu perceptibles ici, certainement en raison des 
spØci� citØs de la population ØtudiØe.

Proportion de père ou mère décédé ou inconnu par période (unité d’analyse : enfant)
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8 50 ans d�accueil de fratries en villages d�enfants SOS

Des parents de plus en plus 
souvent en vie  

Sur l�ensemble de la pØriode, plus de 
la moitiØ des enfants ayant les mŒmes 
parents ont leur pŁre et leur mŁre en 
vie, plus d�une sur quatre ont leur mŁre 
dØcØdØe tandis que 11% ont leurs deux 
parents dØcØdØs. Mais la tendance à la 
mortalitØ des parents est nettement en 
baisse et la dØcroissance des chiffres 
est mŒme rapide. Tandis qu�entre 
1966 et 1975, 59% des fratries Øtaient 
orphelines de mŁre et 28% de leurs 
deux parents, au cours de la derniŁre 
dØcennie, 12% des fratries ont perdu 
leur mŁre et 2% ont perdu leurs deux 
parents.

Si l�on prend pour rØfØrence l�enfant, 
et non plus les fratries, les proportions 
rØvŁlent d�autres rØalitØs (voir tableau). 
Si plus de 97% des enfants Øtaient 
orphelins de mŁre à leur admission en 
village entre 1956 et 1965, la proportion 
diminue rapidement pour atteindre 4% 
au cours de la derniŁre dØcennie. La 
tendance est Øgalement à la baisse en 
ce qui concerne la mortalitØ du pŁre : 
de 30% il y a cinquante ans, la propor-
tion d�enfants dont le pŁre est dØcØdØ 
est passØ à 10%. Le nombre d�enfants 

de pŁre inconnu passe quant à lui de 
4 à 9%. Si la tendance est à la baisse, 
les chiffres les plus rØcents  montrent 
donc toujours que les enfants placØs en 
village d�enfants SOS sont plus souvent 
orphelins que dans la population natio-
nale. 
Les causes des dØcŁs des mŁres 
mettent en lumiŁre les problŁmes 
sanitaires et sociaux parmi la population 

concernØe avec notamment un poids 
important des morts par maladies et 
par violences. Pour le pŁre Øgalement, 
les maladies sont les causes de dØcŁs 
les plus frØquentes mais on note aussi 
une frØquence plus ØlevØe de suicides 
que chez la mŁre (prŁs de 17% des 
donnØes renseignØes contre 5% chez 
la mŁre).
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Des cas plus singuliers…
Certains placements apparaissent plus singuliers par 
rapport à ceux qui caractØrisent la pØriode de prise en 
charge des enfants. Ces trajectoires singuliŁres tØmoignent 
cependant d�un temps de l�histoire de l�association et elles 
rØvŁlent la variØtØ et la complexitØ des situations vØcues 
par les frŁres et s�urs placØs en villages. 

A l’origine de l’association,  une fratrie de 4 enfants est 
accueillie aprŁs avoir vØcu avec ses deux parents dans un 
climat de violence familiale. La mŁre fuit le domicile familial 
et les violences de son mari, laissant ses quatre enfants 
avec leur pŁre, « un alcoolique notoire ». Le pŁre dØcŁde 
peu aprŁs et les enfants sont placØs, ensemble chez une 
assistante familiale pendant trois ans avant d�Œtre admis à 
SOS Villages d�Enfants. Ils n�ont gardØ aucun contact avec 
les membres de leur famille.

Au cours de la dernière période,  quatre enfants d�une 
mŒme fratrie sont placØs en foyer aprŁs le dØcŁs de leur 
mŁre, consØcutif d�une maladie grave. Les trois aînØs ont 
le mŒme pŁre mais pas le dernier qui est dit « de pŁre 
inconnu ». Ils vivent ensemble lorsque survient le dØcŁs 
de la mŁre. Apparaissent alors des dysfonctionnements 
graves au sein du foyer : le pŁre, alcoolique, fait rØgner 
un climat de violence familiale. Il manifeste le dØsir de 
placer ses enfants qui sont d�abord accueillis cinq mois en 
foyer avant d�Œtre admis en village d�enfants SOS. Il garde 
toutefois des contacts avec les quatre enfants.
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950 ans d�accueil de fratries en villages d�enfants SOS

L’examen des dossiers 
d’admission des enfants permet 
d’observer que  dans 99% des 
cas, ce sont les problèmes 
rencontrés par la mère qui 
expliquent le placement des 
enfants, la mère se révélant 
presque toujours être le dernier 
rempart au cœur de situations 
socio-familiales dramatiques. 

Conduites addictives, 
problèmes de santé 
et troubles de la parentalité 
de la mère

Lorsqu�ils sont suf� samment rensei-
gnØs, les dossiers permettent en 
outre d�analyser plus prØcisØment les 
faits qui ont conduit à la dØcision de 
placement. Au cours des 50 derniŁres 
annØes, il apparaît que les tendances 
addictives de la mŁre sont les causes 
le plus frØquemment ØvoquØes pour 
justi� er la demande de placement des 
enfants, l�alcoolisme avØrØ laissant 
progressivement place à des pratiques 
toxicomanes au cours de la pØriode. 
D�autre motifs de placement ayant 
trait à la mŁre sont par ailleurs souvent 
ØvoquØs : les problŁmes de santØ, 
les perturbations psychologiques et 
les troubles psychiatriques, de mŒme 
que  les troubles de la parentalitØ et un 
comportement jugØ abandonnique. 

Des causes de placement le plus 
souvent intimement liØes les unes aux 
autres. Mais on observe aussi sur le 
long terme que les problØmatiques 
rencontrØes par la mŁre ont sensible-
ment ØvoluØ. Si de 1956 à 1975, les 
problŁmes de santØ, le dØcŁs de la 
mŁre et l�alcoolisme sont trŁs majori-
tairement à l�origine de l�accueil des 
enfants, la pØriode 1976-1985 marque 
une rupture. Tandis que le dØcŁs de la 
mŁre est en baisse, les perturbations 
psychologiques et les comporte-
ments abandonniques deviennent 
plus frØquents. A partir de 1986, les 
conduites addictives, les problŁmes 
de santØ et, plus rØcemment, les 
troubles de la parentalitØ dominent 
dans l�argumentation des profession-
nels chargØs des dossiers. Dans un 
dossier sur trois, l�addiction de la mŁre 
est ØvoquØe - le plus souvent elle est 
toxicomane -, et dans plus d�un cas sur 
quatre, les troubles psychologiques dont 
elle souffre sont à l�origine du placement 
de ses enfants. Les termes utilisØs 
pour dØcrire la mŁre dans le dossier 
d�admission Øvoluent eux aussi au � l 
du temps. « Immature » ou « laxiste » 
au cours des annØes 60, elle peut Œtre 
aujourd�hui caractØrisØe comme « trop 
jeune », « d�une extrŒme passivitØ » ou 
« souvent absente ». 

Comportement abandonnique 
du père 

Le parcours et/ou les comportements 
de l�homme qui partage la vie de la mŁre 
peuvent Øgalement Œtre à l�origine de la 
dØcision de placement. Dans 90% des 
cas, il s�agit du pŁre des enfants, dans 
5% des cas, il s�agit du compagnon de 
la mŁre. Comme pour la mŁre, ce sont 
les conduites addictives qui sont les 
plus souvent citØes. Et comme pour 
la mŁre, l�alcoolisme laisse peu à peu 
place aux toxicomanies sur l�ensemble 
de la pØriode. Le comportement aban-
donnique du pŁre est aussi rØguliŁre-
ment citØ de mŒme que l�incarcØration 
tandis que les problŁmes de santØ, 
physiques ou psychologiques, restent 
quant à eux moins ØlevØs que chez la 
mŁre. 

Globalement, de l’analyse des 
motifs d’admission, il ressort 
que sur la longue durée c’est à 
un ensemble de problèmes sani-
taires et sociaux que le placement 
est imputable : même quand les 
premiers dominent, les seconds 
ne sont pas étrangers à la situation.

C
rØ

di
t P

ho
to

 - 
Be

nn
o 

N
ee

le
m

an

C
rØ

di
t P

ho
to

 - 
Lu

is
 p

at
er

no

L’histoire familiale de l’enfant

C
rØ

di
t P

ho
to

 - 
Al

an
 M

ei
er



10 50 ans d�accueil de fratries en villages d�enfants SOS

Les motifs de placement des fratries selon la période d’admission (unité d’analyse : fratrie)

Motif de placement Période d’admission
 1956-1965 1966-1975 1976-1985 1986-1995 1996-2004

Absence des parents 62 % 52 % 35 % 15 % 11 %
Maltraitance sexuelle 10 % 2 % 5 % 17 % 19 %
Maltraitance 3.5 %  5 % 15 % 27 % 26.5%
Carences affectives 0.0 % 11 % 13.5% 20 % 20 %
Climat de violence familiale 10 % 23 % 38 % 39 % 31 %
DØfaut de soins 31 % 22 % 38 % 43 % 40 %
Carence Øducative 38 % 31 % 51 % 60 % 70 %
Nbre de fratries 
sur les 498 renseignées 29 64 74 135 196

Aujourd’hui comme hier, les motifs et les situations de placement 
sont multiples - et parfois conjugués. Mais tandis que l’absence des 
parents détermine de moins en moins souvent le placement des 
enfants, la notion de carence éducative demeure un motif constant 
de la prise en charge.

Les motifs de placement
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L�Øtude se dØplace cette fois des 
parents vers l�enfant, mettant en 
lumiŁre les motifs, le plus souvent 
traumatisants, qui dØterminent la 
nØcessitØ de la prise en charge. Ceux-
ci ont ØtØ Øtablis à partir de l�ensemble 
des ØlØments communiquØs dans 
le dossier de l�enfant. Ils � gurent au 
nombre de sept : l�absence des 
parents, la maltraitance, la maltraitance 
sexuelle, le climat de violence fami-
liale, le dØfaut de soins, les carences 
affectives et les carences Øducatives. 
L�analyse des dossiers montre que les 
problØmatiques familiales et les motifs 
qui justi� ent les mesures de protection 
ont ØvoluØ et qu�elles sont rarement 
uniques. 

Des problèmes récurrents

Au cours des 50 derniŁres annØes, le 
motif de placement le plus frØquem-
ment ØvoquØ est la situation de carence 
Øducative : plus de la moitiØ des fratries 
pour lesquelles le motif du placement 
est renseignØ est concernØe. Le dØfaut 

de soins concerne 38% des fratries 
accueillies. C�est la deuxiŁme cause la 
plus frØquemment ØvoquØe. Un climat 
de violence familiale explique quant à 
lui l�accueil de 32% des fratries. C�est 
le troisiŁme motif le plus frØquemment 
ØvoquØ dans les dossiers d�admission 
au cours du demi-siŁcle ØcoulØ.

Les motifs de placement 
évoluent

Lors des dix premiŁres annØes 
d�existence de l�association, c�est 
principalement l�absence des parents 
qui est ØvoquØe dans 62% des situa-
tions tandis qu�au cours de la derniŁre 
pØriode (1996-2004), seules 11% des 
fratries sont concernØes. Durant les 
20 premiŁres annØes, l�association 
accueille principalement des fratries 
orphelines de mŁre et/ou de pŁre, 
qu�aucun membre de la famille Ølargie 
ne peut prendre en charge. En 1956-
1965, 97,5% des enfants sont orphelins 
au moment de leur admission en village 
SOS. Cependant, le dØcŁs de la mŁre 

Qu’est ce que la carence 
éducative ? 

La notion de carence éducative  
se dé� nit comme « l’insuf�  sance 
qualitative et/ou quantitative  
des « apports éducatifs » dans 
les différents milieux de vie de 
l’enfant (école, famille…), ne 
permettant pas de satisfaire les 
différents besoins de l’enfant : 
physiques, affectifs, culturels 
moraux, sociaux.
 
Les carences éducatives provo-
quent des mécanismes psychi-
ques qui peuvent aboutir aux 
inadaptations ». Le défaut de 
soins se dé�  nit quant à lui par 
« le manque d’hygiène, l’insalu-
brité du logement et/ou la non 
prise en compte des besoins 
spéci�  ques à l’enfant. »
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est frØquemment accompagnØ d�autres 
motifs de placement. Les situations 
de carence Øducative touchent dØjà 
38% des fratries de 1955 à 1965 et le 
manque de soins plus de 30%. Les 
dossiers relatifs aux entrØes au cours 
de la premiŁre dØcennie d�existence 
de l�association montrent que c�est le 
plus souvent les dif� cultØs qu�Øprouve 
le pŁre dans la prise en charge, seul, 
de l�Øducation de ses enfants qui 
explique leur admission en villages. Les 
raisons en sont multiples : son travail, 
ses tendances alcooliques parfois, des 
troubles psychiatriques quelquefois, 
voire son incarcØration expliquent le 
placement de ses enfants. La dØcennie 
1970 marque un tournant dans l�histoire 
de l�association. 

… L’association élargit 
sa mission 

L�association Øtant dØsormais de 
moins en moins sollicitØe pour la prise 
en charge d�orphelins, sa mission s�est 
Ølargie à des enfants admis en vertu de 
l�article 375 al.1 du Code Civil qui prØco-
nise le placement de l�enfant lorsque 
« la santØ, la sØcuritØ, la moralitØ d�un 
mineur non ØmancipØ sont en danger 
ou (que) les conditions de son Øduca-
tion sont gravement compromises ». 

Les situations de maltraitance, de climat 
de violence familiale, mais aussi les 
dØfauts de soins, les carences Øduca-
tives et affectives s�accroissent de fait 

à partir de la pØriode 1976-1985. Il faut 
ici prØciser que la prise en compte du 
bien-Œtre de l�enfant, alors Ømergente, 
favorise un meilleur dØpistage des 
situations « à risque » et que certaines 
situations d�orphelins pouvaient cacher 
des situations de carences graves au 
cours des pØriodes prØcØdentes.

Le plus souvent, plusieurs causes sont 
avancØes pour justi� er la demande 
d�admission. 

Au cours de la derniŁre pØriode, 70% 
des dossiers Øvoquent les carences 
Øducatives, auxquels s�ajoutent le 
dØfaut de soins dans 40% des cas. 

Un climat de violence familiale est 
ØvoquØ dans 30% des dossiers, la 
maltraitance dans 26,5% des situa-
tions. 

Lorsque l�absence des parents cesse 
d�Œtre la raison principale de la demande 
de prise en charge en village d�enfants 
SOS, les carences Øducatives sont de 
plus en plus souvent ØvoquØes.
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Des enfants orphelins à la protection de l’enfance en danger

Responsable de l�accueil des fratries à SOS Villages d�Enfants entre 1970 et 
1981, HØlŁne Rotïg se souvient : « L�accueil des orphelins, au moins de mŁre, 
Øtait le plus souvent le seul critŁre d�admission à cette pØriode. Il s�agissait 
le plus souvent de fratries nombreuses, les fratries peu nombreuses Øtant 
alors placØes dans la famille Ølargie. Nous obtenions une dØlØgation d�autoritØ 
parentale et l�enfant Øtait placØ chez nous jusqu�à sa majoritØ. Concernant les 
admissions, nous rØalisions nous-mŒmes une enquŒte sociale approfondie, 
nous nous mettions d�accord avec les services sociaux locaux et nous n�infor-
mions la DASS qu�à partir de ce moment. De ce point de vue, les choses ont 
changØ. »  Aujourd�hui, c�est sur dØcision de justice, en lien avec les services de 
l�Aide Sociale à l�Enfance, qu�est dØcidØ le placement de la fratrie. La dØcision 
d�admission reste toujours du ressort du directeur du village en concertation 
avec son Øquipe pour permettre des  demandes d�admission cohØrentes à 
la fois avec le projet associatif et le projet pour les enfants - mais la demande 
d�admission Ømane des services de l�ASE. Un travail d�information et de 
communication a ØtØ rØalisØ par les villages d�enfants a� n que les services 
demandeurs soient clairement au courant des critŁres retenus pour admettre 
une fratrie. La prØparation de l�accueil est une Øtape essentielle dans la rØussite 
du projet, elle laisse une place importante aux enfants, à leurs familles, à l�Øquipe 
des villages d�enfants et en particulier à la mŁre SOS qui les accueillera.
























